La relation d SEQ CHAPTER \h \r 1e Bibliothèque et Archives Canada avec la communauté de la recherche historique

Nous souhaitons connaître votre opinion au sujet de la relation actuelle de Bibliothèque et Archives Canada avec la communauté de la recherche historique canadienne et vos perspectives pour l’avenir à ce sujet. Le point de vue des historiens universitaires, des diplômés en histoire, des historiens publics et des chercheurs professionnels est sollicité. 

Le bibliothécaire et archiviste du Canada, Daniel J. Caron, amorce une série de discussions avec les principaux milieux intéressés au sujet du rôle de Bibliothèque et Archives Canada (BAC). Quelles sont les réalisations de BAC prisées actuellement par les historiens (et, le cas échéant, par leurs institutions)? Qu’est-ce qui pourrait être amélioré ou offert, que ce soit en terme de services ou en assumant davantage de leadership? Quels enjeux devraient faire l’objet à l’avenir d’initiatives de BAC en matière de concepts, de stratégies et d’infrastructures afin de favoriser un cadre d’identification et de préservation du patrimoine documentaire national permettant de représenter au sein des fonds d’archives du Canada l’ensemble des secteurs et des fonctions constituant la société canadienne? Ce cadre le système national d’archives canadiennes comprend déjà un patrimoine riche en fonds d’archives acquis depuis 1872 à BAC et celui des institutions d’archives partenaires de BAC disséminés partout au pays, dans divers supports médiatiques, mais le cadre de développement futur viserait en particulier les documents actuellement créés en format numérique et qui le seront encore davantage à l’avenir, ainsi que les individus, groupes et sphères d’activités jusqu’à présent exclus ou sous-représentés dans les dépôts d’archives du système national.  

La présente démarche est une étape préparatoire à la tenue de ces rencontres, visant à tâter le pouls des intervenants de la communauté de la recherche historique et à cerner leurs besoins et leurs préoccupations de façon à ce que ces discussions  portent sur des enjeux pertinents pour cette communauté.     

En vertu d’un mandat confié à cet effet par Bibliothèque et Archives Canada, je souhaite donc obtenir votre opinion dans le cadre de cette « analyse environnementale» initiale au sujet des attentes et des espoirs envers l’avenir des l’institution archivistique nationale du Canada et de la sa bibliothèque nationale. Des démarches similaires sont aussi entreprises par moi-même et d’autres consultants auprès de la communauté archivistique et des milieux bibliothéconomiques, alors qu’une initiative distincte sera menée auprès des généalogistes. Les avis  et commentaires sont dans tous les cas sollicités auprès des associations professionnelles et de divers leaders d’opinion, ainsi qu’en recourant aux diverses listes d’abonnés afin de rejoindre les professionnels intéressés et souhaitant exprimer leur opinion à ce sujet. Ces travaux sont réalisés sous le parrainage immédiat de M. Caron, celui-ci étant résolu à susciter un débat en profondeur au sujet du rôle de l’institution dont il assure dorénavant la direction et voulant avoir un portrait global de la situation afin de mener à bien ce projet.

En 2004, les Archives nationales du Canada et la Bibliothèque nationale du Canada ont été officiellement fusionnées pour former Bibliothèque et Archives Canada. À l’époque, la communauté de la recherche historique, par l’entremise de la Société historique du Canada, a officiellement donné son aval au projet de loi déposé en ce sens auprès du Parlement. Les intéressés sont invités à consulter le texte de loi adopté à cet égard en se rendant au lien suivant :

http://laws.justice.gc.ca/PDF/Statute/L/L-7.7.pdf

Veuillez noter que, pour en faciliter la lecture, nous avons inséré en annexe le texte du préambule de la Loi sur la Bibliothèque et les Archives du Canada, énonçant le mandat de la nouvelle institution, et des articles 7 et 8 de la loi, lesquels décrivent sa mission et ses attributions.

BAC se tourne maintenant résolument vers l’avenir et cherche à élargir ses horizons après une période mouvementée d’introspection et de transformation sur le plan organisationnel et administratif. Au-delà de la fusion des destinées des deux institutions d’origine sous une direction commune et de la consolidation de certaines fonctions communes intrinsèques (notamment en matière de préservation, de technologie de l’information, de sites web, de moteurs de recherche, de services de référence et de mise en commun des services administratifs), BAC vise maintenant à parfaire l’intégration du cœur de ses fonctions et supports médiatiques. Le mandat qui lui a été confié de préserver « le patrimoine documentaire du Canada » n’établit pas de distinction entre les documents publiés et non publiés ou inédits, entre leur origine publique (gouvernementale) ou privée, entre les supports médiatiques textuels, visuels ou sonores, ni entre les supports en mode analogique ou numérique. Des progrès significatifs ont été réalisés que ce soit par l’instauration d’une nouvelle Initiative sur la tenue de documents à titre de politique gouvernementale visant à renforcer la gestion des documents du gouvernement du Canada, n par la conception d’un Dépôt numérique fiable (la nature des documents à y déposer restant à déterminer), par la constitution d’une nouvelle base de données intégrant les descriptions des documents d’archives et de documents publiés, ainsi que par l’actualisation du système de dépôt légal des documents et du Programme national de développement des archives.  

M.  Caron est d’avis que dans l’avenir, BAC mettra l’accent sur les archives numériques et la bibliothèque numérique en terme d’acquisitions et de services, tout en respectant son héritage à l’égard de la riche collection de documents analogiques qui lui ont été dévolus par les deux institutions qui l’ont précédée. Le programme de modernisation de BAC est mené par la nécessité de réinterpréter le mandat de l’institution en regard du nouveau contexte technologique et sociétal dans lequel BAC évolue dorénavant. En l’absence d’une importante augmentation de son budget dans un avenir prévisible et devant l’impératif de devoir entreprendre des nouvelles initiatives à titre d’institution axée sur le numérique, des décisions difficiles dans la définition des priorités s’imposeront et il sera d’autant plus important de travailler en concertation avec ses partenaires au sein des systèmes canadiens d’archives et de bibliothèques.

Dans ce contexte de transformation profonde sur le plan de ses ressources et de ses programmes, BAC désire prendre le pouls de la communauté des spécialistes de la recherche historique, dans la foulée de son processus de renouvellement, afin d’évaluer sa relation (actuelle, idéale, et pour l’avenir) avec cette communauté, et explorer comment BAC peut offrir des services améliorés et davantage pertinents à ces chercheurs.

Nous vous invitons donc de répondre aux dix questions suivantes en y apportant le degré de précisions et de détails que vous jugerez opportun. Vous n’êtes pas tenu de répondre à toutes les questions. Les données brutes seront colligées et présentées à BAC, de mëme  qu’un rapport de  synthèse sommaire . Si vous désirez conserver l’anonymat, veuillez alors éviter d’inclure des informations permettant de vous identifier dans vos réponses. Je vous saurais gré de me faire parvenir vos réponses et commentaires d’ici le 31 janvier 2010, à l’adresse courriel suivante : tcook3957@rogers.com
QUESTIONS :

1. 
En quels termes décririez-vous la relation actuelle, en 2010, entre BAC et la communauté de la recherche historique canadienne?

2. 
Sur une échelle de 1 à 10, comment évaluez-vous la qualité de la relation actuelle, la cote 10 correspondant à une relation excellente et la cote 1 correspondant à une relation médiocre?
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Veuillez motiver la cote que vous attribuez à la qualité de cette relation :

3. 
Comment BAC pourrait-il mieux répondre à vos besoins? S’il y avait un seul élément à l’égard duquel BAC pourrait mieux répondre à vos attentes, ce serait lequel?

4. 
À la lumière du mandat de Bibliothèque et Archives Canada (voir le texte inséré à la fin de cette communication), à votre avis quels sont les principaux éléments de son rôle et de ses responsabilités et, parmi ces éléments, lesquels sont les plus importants en ce qui concerne votre organisme ou votre institution, et/ou vous-même personnellement?

5. 
Dans le contexte décrit ci-dessus, soit un environnement numérique en pleine évolution et des ressources moins importantes, de quelle manière ces rôles et responsabilités pourraient-ils changer, à votre avis? Si l’on souhaite établir des programmes dynamiques, exhaustifs et durables en matière d’archivage numérique au sein de BAC et, en partenariat avec BAC, au sein d’autres institutions d’archives dans l’ensemble du Canada, quels programmes actuels de BAC pourraient être réduits ou retranchés? 

6. 
Dans quels domaines verriez-vous des occasions pour les d’historiens individuels ou de sociétés d’histoire de travailler en partenariat ou en collaboration avec BAC, en particulier dans un environnement numérique et dans le cadre d’un éventuel cadre de politique national de développement en matière de  documentation,  mais, sans nécessairement se limiter à ces possibilités? Voyez-vous des occasions d’innover, de perfectionnement ou de nouvelles orientations à poursuivre, en collaboration avec BAC?

7. 
BAC met présentement une gamme de services et d’infrastructures à la disposition de diverses communautés et professions du domaine de l’information, et aussi à l’intention de la population en général. Quelles sont vos priorités à cet égard? Comment est-ce que BAC peut résoudre le dilemme, en cette période de compression des ressources, de fournir un accès en ligne sans cesse grandissant à ses outils de recherche, à ses métadonnées et aux millions d’images numériques de documents d’archives ajoutés en ligne annuellement (en tenant compte de tous les coûts que cela comporte et de l’infrastructure requise en arrière-scène pour préparer les outils de recherche et les documents en vue de leur exportation à l’environnement virtuel sur internet), tout en procurant des services traditionnels de spécialistes à la clientèle qui se présente aux salles de référence sur place, à Ottawa? Dans la foulée de cette transition, qu’est-ce que l’on risque de perdre et comment est-ce que cela pourrait être compensé dans un univers de services en ligne?

8. 
De quelle source obtenez-vous de l’information au sujet de Bibliothèque et Archives Canada? De quelle manière pourrait-on améliorer la circulation de l’information au sujet de BAC? Y a-t-il un point d’entrée particulier dont vous souhaiteriez disposer afin d’accéder ou d’en savoir davantage ? Quelles informations au sujet des politiques, activités, études internes, activités professionnelles ou des nouvelles acquisitions ou de développement des collections de BAC seraient les plus pertinentes par rapport à vos besoins?

9. 
Y a-t-il d’autres commentaires que vous souhaiteriez formuler au sujet de quelque aspect que ce soit de la relation actuelle ou future entre BAC et la communauté de la recherche historique canadienne?

10.
Encore une fois, sur une échelle de 1 à 10, comment évaluez-vous votre perception de l’accueil qui serait réservé à une initiative de BAC visant à assumer un nouveau dynamisme dans l’établissement de collaborations avec des spécialistes de la recherche historique afin de relever les défis archivistiques en cette ère du numérique et de renforcer l’accès aux archives historiques, la cote 10 représentant un accueil très favorable et la cote 1 représentant un accueil très défavorable?
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Veuillez motiver la cote que vous attribuez à votre perception à cet égard :
Je vous remercie à l’avance de votre précieuse collaboration.

Loi constituant Bibliothèque et Archives du Canada (2004, ch. 11)

Le mandate:

a) le patrimoine documentaire du Canada soit préservé pour les générations présentes et futures;

b) le Canada se dote d’une institution qui soit une source de savoir permanent accessible à tous et qui contribue à l’épanouissement culturel, social et économique de la société libre et démocratique que constitue le Canada;

c) cette institution puisse faciliter au Canada la concertation des divers milieux intéressés à l’acquisition, à la préservation et à la diffusion du savoir;

d) cette institution soit la mémoire permanente de l’administration fédérale et de ses institutions,
7.      Bibliothèque et Archives du Canada a pour mission :

a) de constituer et de préserver le patrimoine documentaire;

b) de faire connaître ce patrimoine aux Canadiens et à quiconque s’intéresse au Canada,

et de le rendre accessible;

c) d’être le dépositaire permanent des publications des institutions fédérales, ainsi que

des documents fédéraux et ministériels qui ont un intérêt historique ou archivistique;

d) de faciliter la gestion de l’information par les institutions fédérales;

e) d’assurer la coordination des services de bibliothèque des institutions fédérales;

f) d’appuyer les milieux des archives et des bibliothèques.

8. (1) L’administrateur général peut prendre toute mesure qui concourt à la réalisation de la mission de Bibliothèque et Archives du Canada et, notamment :

a) acquérir des publications et des documents ou en obtenir la possession, la garde ou la responsabilité;

b) prendre toute mesure de catalogage, de classement, de description, de protection et de restauration des publications et documents;

c) compiler et maintenir des sources d’information et notamment une bibliographie et un catalogue collectif nationaux;

d) fournir des services d’information, de consultation, de recherche et de prêt, ainsi que tous autres services permettant d’avoir accès au patrimoine documentaire;

e) mettre en place des programmes visant à faire connaître et comprendre le patrimoine documentaire et encourager ou organiser des activités — notamment des expositions, des publications et des spectacles — à cette fin;

f) conclure des accords avec d’autres bibliothèques,archives ou institutions au Canada ou à l’étranger;

g) conseiller les institutions fédérales sur la gestion de l’information qu’elles produisent et utilisent et leur fournir des services à cette fin;

h) déterminer les orientations des services bibliothécaires des institutions fédérales et, à cette fin, fixer des lignes directrices;

i) apporter un appui professionnel, technique et financier aux milieux chargés de promouvoir et de préserver le patrimoine documentaire et d’assurer l’accès à celui-ci;

j) s’acquitter de toute autre fonction que lui confie le gouverneur en conseil.

(2) Pour l’application de l’alinéa (1)a), l’administrateur général peut, à des fins de préservation, constituer des échantillons représentatifs, selon les modalités de temps ou autres qu’il détermine, des éléments d’information présentant un intérêt pour le Canada et accessibles au public sans restriction dans Internet ou par tout autre média similaire.
